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  INFOS MAIRIE  
Téléphone :   02 98 99 61 07 
Fac-similé :   02 98 99 67 67 
Horaires d’ouverture : 
8 h – 12 h / 12h45 – 16h30 
PERMANENCE DES ÉLUS 
Les samedi de 10 à 12 h. 
Tél. 02 98 99 61 07   
LA POSTE & BIBLIOTHÈQUE 
8h30 - midi, 13h30 - 16h30 
Tél. 02 98 99 61 00 
OFFICE DU TOURISME DU 
YEUN ELLEZ – 02 98 81 47 06 
Ouvert lundi, mardi, jeudi, vendredi 9h30-
12 h., 14 à 16 heures.  
Samedi de 10 à 12.  
DÉCHETTERIE (SIRCOB)  
de Locmaria-Berrien, 
Tél. 02 98 99 82 49.  
Au Vieux Tronc, lundi au samedi,  
9h-12h, 13h30-18h.  
GRATUIT POUR LES PARTICULIERS. 
HALTE GARDERIE, AFEPH, 
AU HUELGOAT, 02 98 99 79 58 
MARDI & JEUDI, 8H30-18 H,  
SEULEMENT DE ZÉRO à 3 ANS. 
ASSISTANTE SOCIALE 
Mme Guilliec,  
sur rendez-vous 
Antenne de Carhaix 
Tél. 02 98 99 31 50 
 
LOGEMENTS A BRENNILIS: 
Dans le cadre de la communauté de 
communes, les travaux commencent 
lundi 7 février pour rénover neuf 
logements  dans l’ancienne poste, 
l’ancienne mairie, le presbytère et 
l’ancienne maison Toullec. Un projet de 
lotissement est en cours dans la cité Ker 
Ellez pour créer trois lots viabilisés  afin 
de favoriser le droit de devenir 
propriétaire à Brennilis. Ce projet est 
mené par la commune de Brennilis.  
 
VOIRIE 
Un devis va être envoyé en mairie 
concernant les travaux à effectuer en 
bordure de voie communautaire en sortie 
de bourg, direction la zone d’activités.  
 
Les travaux à faire à Kerflaconnier 
concernant le busage vont pouvoir 
débuter. 

  
DIVAGATION DES  

CHIENS 
Des personnes du Bourg demandent 

que les propriétaires de 
chiens ne les laissent pas 
en divagation et ne 
gênent ni le voisinage 
(déjections, poubelles 

éventrées, jardins endommagés ) ni 
la circulation . Ce sujet ne semble 
toujours pas toucher certains 
propriétaires. La Municipalité a donc 
chargé « Chenil service » de régler le 
problème si le besoin s’en fait sentir. 

 COUP DE POUCE 
« JEUNES » 
- VOUS AVEZ DES PROJETS 
- VOUS SOUHAITEZ UN LOCAL 
- VOUS SOUHAITEZ ÊTRE 
ÉCOUTÉ(E) 
NOUS VOUS PROPOSONS UNE 
PREMIÉRE RÉUNION À LA SALLE 
POLYVALENTE  
LE SAMEDI  12  MARS 2005  

COMMERCE : 
La licence 4 devrait être accordée en 
mars 2005 suite à une enquête 
administrative de 2 mois. Cependant, 
cette licence ne pourra être délivrée 
qu’après l’accord du Procureur. 

LE PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU) 
Une réunion aura lieu concernant le 
zonage afin de constituer le PLU aura lieu 
le 15 février 2005 avec M. Hardy (société 
AEH ), la SATA, le Conseil général, la 
DDA, la DDE et les conseillers 
municipaux de la commission concernée, 
ceci afin de lancer le zonage. 
La maîtrise d’œuvre est confiée a la DDE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PLAN    
D’ÉPANDAGE 

 
Un compte rendu des visites  réalisées 
par le GES  « afin de définir le périmètre 
d’épandage des boues » a été remis à la 
mairie le 1er février. Certaines personnes 
ont renouvelé leur accord pour prendre 
des boues sur leurs terres ;  d’autres 
restent encore incertaines suite aux 
problèmes intervenus lors des 
précédents épandages (épandage en 
mauvaise période,  répartition non 
équitables des boues entre les terres 
mises a dispositions ) 
La commission Eau et Assainissement 
reste à votre disposition sur les 
éventuelles questions concernant les 
boues et leur épandage. 
La volonté de la Municipalité est de 
travailler en collaboration avec les 
personnes laissant des terres à 
disposition  
 
Pour  plus de renseignements: 
Permanence du samedi matin 

 URGENCES 
Gendarmerie,  
faites le 17 
Pompiers, le 18  
ou le 112 (portables) 
Médecin de garde :  
le 15 (en dehors des 
heures de présence 
de votre médecin 
traitant) 

 L’ABUS DE PROSPECTUS EST DANGEREUX POUR LA  PLANÉTE,  
MERCI D’ÉPARGNER MA BOITE À LETTRES

Il suffirait qu’un million de foyers (soit 5% d’entre eux) fassent le choix de ne plus recevoir les imprimés publicitaires pour économiser 40000 
tonnes de papier chaque année , soit quatre fois le poids de la tour Eiffel : un effet bénéfique pour l’écologie et le développement durable … 
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CLUB DU 3ème ÂGE 

 À LA SALLE 
POLYVALENTE LE 
DIMANCHE 20 FÉVRIER 
FEST DEIZ À 15H  
ANIMÉ PAR LAPOUZ NOZ 
PRIX:5 EUROS 
VENEZ NOMBREUX ! 

 
AMÉNAGEMENT DU LAC 
Une réunion a eu lieu le 1er 
février 2005  entre le bureau 
de la communauté de 
communes et certains élus 
du conseil de Brennilis 
concernant le projet du lac 
étudié par Habitat et 
Développement afin de 
clarifier certains désaccords 
qui  existaient entre les deux 
parties concernant l’accès au 
lac. Une réunion est prévue 
le 8 février avec Habitat et 
Développement. 

 
ASSOCIATION DES 
PARENTS D’ÉLÈVES 
GRAND BAL COSTUMÉ  LE 
SAMEDI  12  FÉVRIER 2005 À 
20 H 30 À LA SALLE 
POLYVALENTE 
À PARTIR DE 20H30  
VENEZ NOMBREUX, SI 
POSSIBLE DÉGUISÉS ! 
PRIX: 5 EUROS 
DE NOMBREUX PRIX SONT 
PRÉVUS 

STATION  
D’ÉPURATION 

Les salaisons de l’Arrée montent un 
dossier pour la mise en place d’un 
bassin tampon afin de résoudre le 
problème des pics de chlorure 
existants entraînant une mauvaise 
décantation des boues dans la station 
d’épuration. 
Parallèlement, la commune de 
Brennilis va installer une bâche 
souple sur le site de la station 
d’épuration pour augmenter la 
capacité de stockage qui jusque là 
était beaucoup trop restreinte. 
Le problème des eaux parasites qui 
entraînait également une 
augmentation du volume des boues 
va être réglé par la DDA. 

FOOTBALL 
Nous avons le terrain, les vestiaires 
mais nous n’avons pas d’équipe ! 
Plusieurs personnes de Brennilis et 
de la Feuillée sont prêtes à 
rechausser les crampons, mais pas 
en assez grand nombre. 
Quelques joueurs des environs en 
activité (une dizaine environ), se 
proposent d’ étudier avec Brennilis 
la possibilité de rebâtir le club. 
Pas simple ! Mais nous pouvons 
toujours essayer … 

CONTACTER  
J.Y LE FLOC’H,  le samedi de 10h à 12h au 
02 98 99 62 91 ou directement à la salle de 
réunion aux mêmes heures en mairie. 
 
EPAL 
Le centre aéré sera ouvert du 16 au 25 
février de 8 h 30 a 17 h 30. 
Le thème des activités sera le Carnaval. 
Une garderie le matin et le soir sera a la 
disposition des enfants inscrits pour la 
journée. Des feuilles d inscription et les 
programmes seront disponibles en 
mairie à partir de mardi 8 février 
Pour plus de renseignements:  
Patrice Lautrou 0633062619 ou  
EPAL, 0298814702 
 
SIVR(SYNDICAT DE VOIRIE ) 
Lors du dernier Conseil municipal  la 
commune (accord à l’unanimité du 
conseil) a décidé d’adhérer à la 
redevance annuelle  comme les autres 
communes appartenant au SIVR. 
Brennilis restait une des seules 
communes à refuser d’adhérer à cette 
redevance. 
 
SYNDICAT D’ÉLECTRIFICATION : 
L EFFACEMENT DES RÉSEAUX 
ÉLECTRIQUES À BELLEVUE  EST 
PRÉVU EN 2005. CECI  EST 
SUBVENTIONNÉ  
 

LE COURRIER DES LECTEURS Déposez vos infos pour la Gazette avant le 25 février 
2005. Le comité de rédaction se réunit le 26 février à la salle de réunion à la mairie à 10 heures. 
Pour communiquer avec la gazette ceux qui disposent d’Internet sont invités à transmettre par courriel les textes 
et photos (en pièces jointes) à l’adresse suivante : mairiebrennilis@wanadoo.fr 
___________________________________________________________________________  
 
Vos noms , adresse et numéro de téléphone ………………………………………………….. 
 
Vos questions ou suggestions à déposer en mairie avant le 26/02/05…………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………….. 


